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SYNDICAT MIXTE D'ETUDE ET DE TRAITEMENT 
=================================== 

DES ORDURES MENAGERES DU HAUT-DOUBS 
================================ 

 
COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

DU 13 NOVEMBRE 2008 
 
 
Etaient présents : 
 
 
SYNDICAT MIXTE D'ETUDE ET DE TRAITEMENT DES ORDURES 
MENAGERES DU HAUT-DOUBS : 
M. DUSSOUILLEZ Claude, Président 
M. MEUTERLOS Jean-Yves, Secrétaire Syndical 
Mme DREZET Martine, Comptable 
Mlle LAMY Aurélie, Technicien 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LARMONT : 
M. DROZ-VINCENT Gaston  
M. PRINCE Jacques 
M. JEANNIER Dominique  
M. ESPERN Jean-Claude 
M. RODRIGUES ABRANTES Antonio 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DU DOUBS : 
M. GINDRE Claude 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU MONT D’OR ET DES 2 LACS : 
M. VUILLAUME Jean-Paul 
M. PELLEGRINI Sylvain 
 
SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES DU HAUT-
DOUBS : 
M. VANTHIER Maurice 
M. RATTE Christian 
M. MAGNIN-FEYSOT Guy 
M. BOURDIN Frédéric 
M. TYRODE Fabrice  
  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE MORTEAU : 
Mme GENEVARD Annie 
M. PICHOT André 
M. BULLIARD Jean-Paul 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PLATEAU DU RUSSEY : 
M. PRETOT Bernard  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PLATEAU MAICHOIS :   
M. BURGAT Jean-Marc 
M. LAB Yves 
M. PODGORSCAK Michel 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PIERREFONTAINE-VERCEL : 
Mme CUPILLARD Marie-Anne 
M. PEUGEOT Jean-Pierre  
M. CUCHEROUSSET François 
M. CASSARD Daniel 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PREMIERS SAPINS : 
M. BAUDOIN Alain 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VALLON DE SANCEY : 
M. CIRESA Benoît 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE DESSOUBRE ET BARBECHE : 
M. SARRON Alain 
 
 
 
 
 
Etaient excusés : 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LARMONT : 
M. GENRE Patrick 
  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE MORTEAU : 
M. BINETRUY Jean-Marie  
M. BOURGEOIS Jean (Suppléant) 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PLATEAU DU RUSSEY : 
M. DONNET Claude 
Mme GEROME Sophie (Suppléante) 
   
G.I.D.E. : 
M. CATTIN Robert 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PREMIERS SAPINS : 
M. BORREMANS Frédy 
 
 
 
 
 
Etaient absents : 
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Le Président souhaite la bienvenue aux membres du Comité Syndical. Après avoir 
présenté les excuses des membres empêchés, le Président procède à l’appel des 
délégués. 
 
Il demande si des observations sont à formuler sur le compte-rendu de la 
dernière assemblée générale du SMETOM. 
 
Aucune remarque n’étant faite, le quorum atteint, il passe à l’ordre du jour. 
 
Le Président précise que le bureau du SMETOM s’est réuni le 5 novembre afin de 
préparer cette assemblée générale et que le Bureau d’Etudes INDDIGO, 
représenté par Monsieur Floris HERVOUËT (chef de projet), a présenté dans le 
détail l’étude d’implantation du projet de broyage et de centre de transfert du 
SMETOM, objet du point 1 de l’ordre du jour. 
 
 
* A.P.S. UNITE DE BROYAGE BOIS ET ENCOMBRANTS, CENTRE DE 
TRANSFERT DES DECHETS A RECYCLER : IMPLANTATION ET ETUDE 
TECHNICO-ECONOMIQUE 
 
 
En préambule, le Président rappelle aux membres du Conseil Syndical les 
objectifs du projet : 
 

- broyage du bois traité et non traité en provenance des déchèteries des 
collectivités du Pays du Haut-Doubs (CCL, SMCOM, Mont d’Or, Mouthe). 
Le Président précise que pour les autres secteurs, notamment Maîche, les 
Fins et Valdahon, le broyage du bois se ferait in situ. Il est rappelé au 
Conseil Syndical la délibération du 23 novembre 2007 autorisant la 
construction de 3 plates-formes de broyage attenantes aux déchèteries 
de Maîche, les Fins et Valdahon. Ces équipements seront réalisés durant le 
1er semestre 2009, 

- broyage des encombrants en provenance des déchèteries à l’échelle du 
SMETOM : pré-tri à la pelle mécanique, broyage et incinération dans la 
limite des capacités de l’UIOM. Les excédents seraient, le cas échéant, 
transférés en semi vers un CET II, 

- centre de transfert des déchets à recycler : concentration des gisements, 
espace caractérisation des flux par collectivités, transfert optimisé vers 
un centre de tri unique, négociation par le SMETOM des contrats pour la 
valorisation des sous-produits, 

- presse à balles pour le carton brun, 
- espace dédié au stockage des balles de déchets ménagers. 
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Le Président invite Jean-Yves MEUTERLOS à présenter :  
 

- la situation actuelle pour le transport et traitement des déchets 
d’encombrants ainsi que pour les centres de tri, 

- et la situation projetée avec le projet d’unité de broyage et de transfert 
implanté à Pontarlier.  

 
 
Il présente également le terrain retenu pour l’implantation du projet (dossier 
étudié lors de l’assemblée générale du 3 juillet 2008). 
 
Principe pour implantation projet 
 

 
 
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Syndical que l’usine d’incinération 
sera amortie courant 2010, cette situation permet au SMETOM de dégager des 
capacités d’investissement importantes sans impact sur les coûts de traitement 
des déchets ménagers actuels. 
 
L’étude de faisabilité INDDIGO est jointe en annexe du présent compte rendu. 
 

CCL 2 ha 

SMETOM 1,8 ha 

Implantation 
projet  

Déplacement voirie 

Échange SMETOM/CCL 
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A l’appui de cette étude d’implantation et pour aller plus loin dans la définition du 
projet, le Président propose, suite aux réflexions du bureau de 5 novembre 
2008, de lancer une étude comparative avec les missions suivantes :  
 

- état de la situation actuelle et évolution probable si rien n’est fait : 
analyse des coûts de transport et de traitement actuels et évolution 
probable par collectivités (transport déchets à recycler et encombrants, 
prix de tri des déchets à recycler et enfouissement encombrants). Cette 
analyse intègre les évolutions de la TGAP et les conséquences pour le 
territoire du SMETOM de l’éventuelle fermeture fin 2009 du CSDU 
NICOLLIN de Corcelles-Ferrières, 

- projection des coûts logistiques dans le cadre du projet, 
- projection des coûts de tri futurs avec une maîtrise d’ouvrage par le 

SMETOM, 
- analyse des impacts du projet sur les soutiens Eco-Emballages et sur les 

conditions de reprise des matériaux, 
- une projection des prix des encombrants en valorisation énergétique, 
- Et enfin un bilan carbone complet dans le cadre de la réalisation du projet 

en comparaison avec la situation actuelle. 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil Syndical approuvent ce projet d’étude 
comparative. 
 
Après consultation sur la base de l’article 28 du code des marchés publics, le 
Président propose de retenir l’offre du Cabinet INDDIGO pour un montant de 
12 000 €/HT. 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil Syndical acceptent la proposition du 
Président et l’autorisent à commander cette étude avec INDDIGO. 
 
 
* COMPETENCE TRI 
 
 
Après avoir présenté les modalités relatives aux transferts de compétence 
énoncées par la loi du 12 juillet 1999 et l’article L.2224-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales qui définit la compétence traitement, le Président 
propose au Comité Syndical qu’une analyse juridique des statuts du SMETOM 
soit engagée par un Cabinet spécialisé et que celui-ci assiste dans un premier 
temps le Syndicat dans l’élaboration de nouveaux statuts et dans un second 
temps dans le suivi du processus de révision. 



 

COMPTE-RENDU ASSEMBLEE  GENERALE  SMETOM 
 Page 7 sur 19 

 
Le Président précise également que ce Cabinet, en fonction des décisions qui 
seront prises par le SMETOM, sera chargé d’accompagner le SMETOM et les 
collectivités membres dans le transfert des marchés ou contrats relevant de la 
compétence « traitement » à l’échelle du Syndicat. 
 
En conséquence, le Président est chargé de lancer une consultation directe sur la 
base des dispositions énoncées par les articles 26 et 28 du code des marchés 
publics. Il est également autorisé à signer tout document relatif à cette 
opération. 
 
 
* AO EXPLOITATION DE L’UIOM ET DU RESEAU DE CHALEUR DE 
PONTARLIER 
 
 
Dans le cadre de la procédure engagée pour le renouvellement du contrat 
d’exploitation de l’UIOM de Pontarlier, le Président souhaite informer les 
membres des éléments suivants :  
 

- suite au bureau et à l’AG du 3 juillet 2008, les remarques faites ont été 
intégrées dans le projet de Dossier de Consultation des Entreprises, 

- de juillet à septembre : analyse du DCE par la CAO, 
- 11 septembre 2008 : validation DCE par la CAO, 
- 19 septembre 2008 : AAPC publié dans journaux d’annonces légales, 
- 8 et 23 octobre 2008 : visite des installations par les candidats ayant 

retiré le dossier (CNIM, INOVA, VEOLIA, NOVERGIE et IDEX), 
- 14 novembre : date limite pour questions des candidats, 
- 4 décembre – 12h00 : date limite de réception des offres 
- 4 décembre – 14h30 : ouverture des plis 
- 29 janvier -14h30 : présentation du rapport d’analyse des offres 

 
 
Le Président précise que le choix de l’exploitant sera donc validé courant février. 
 
 
 
 
 
 
 



 
* BILAN SOMMAIRE D’ACTIVITES ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
2009 
 
 
Le Président invite Monsieur MEUTERLOS à présenter le bilan technique de 
l’année 2008. 
 
Ce dernier présent les évolutions sous forme graphique en tonnes et en valeur :  
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Monsieur MEUTERLOS présente également le bilan technique au niveau du 
traitement des déchets verts, de la campagne 2008 de distribution de 
composteur individuel, des quantités traitées de bois en provenance des 
déchèteries et du bilan de la filière DEEE. 
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Ces données techniques présentées, Monsieur MEUTERLOS présente le 
prévisionnel 2009 en dépenses et recettes. 
 
 
Le Président présente ensuite aux membres du Conseil Syndical les tarifs de 
traitement 2009 proposés par le bureau du 5 novembre dernier :  
 
 
- TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS RESIDUELS 
 
 
Il est rappelé, au préalable au Comité Syndical, le tarif de traitement des 
déchets ménagers en provenance des collectivités membres du SMETOM 
appliqué en 2008, à savoir 88 € net la tonne. 
Le Président propose de maintenir ce tarif pour l’année 2009. 
 
Aussi, afin de dynamiser les performances de collecte sélective à l’échelle du 
SMETOM, le Président propose d’instituer un tarif préférentiel pour les 
collectivités qui ont ou qui auront un poste d’Ambassadeur du tri (A.D.T.) 
travaillant exclusivement sur la communication à l’échelle de l’EPCI. 
 
Le Président propose un tarif préférentiel fixé à 85 € net la tonne dans la limite 
des 4 000 premières tonnes, soit une « aide » plafonnée à 12 000 € par 
collectivité(s) et par an. 
 
Sont précisées les modalités d’application de cette mesure :  
 

- possibilité de créer un poste à l’échelle de plusieurs EPCI, 
- transmission par les collectivités du contrat d’embauche faisant 

apparaître une fiche de poste détaillée, 
- poste ADT validé par Eco-Emballages, 
- cumul possible avec le soutien de 10 000 € versé par Eco-Emballages pour 

les collectivités dont la population est > à 10 000 habitants, 
- application de ce tarif préférentiel calée sur la durée des contrats Eco-

Emballages. 
 
Ces précisions entendues, les membres du Conseil Syndical, après en avoir 
délibéré acceptent cette proposition et valident les conditions d’application. 
 
Ces tarifs sont donc applicables au 1er janvier 2009 :  

- 85 € pour les collectivités dites « ADT », 
- 88 € pour les autres. 
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- TRAITEMENT DES DECHETS INDUSTRIELS BANALS 
 
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Syndical les tarifs de traitement 
appliqués pour les déchets industriels banals assimilés aux ordures ménagères 
pour l’exercice 2008. 
 
Le Président précise que depuis 2002 deux tarifs de traitement pour cette 
catégorie de déchets sont appliqués pour les entreprises afin de les inciter, 
d’une part, à réduire leur production de déchets et, d’autre part, à augmenter 
leur performance de valorisation matière, ceci en application des dispositions 
énoncées par le décret n°94-609 du 13 juillet 1994. 
 
En prévision de l’application au 1er janvier 2009 de la nouvelle Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes (TGAP) pour l’incinération des déchets ménagers et 
assimilés, le Président propose d’augmenter les tarifs comme suit :  
 

- 110 € /HT la tonne de déchets industriels assimilés pour les entreprises 
signataires d’une convention pour la valorisation des déchets avec le 
SMETOM, 

- 165 €/HT pour les autres. 
 
De plus, le Président propose d’instituer un tarif pour le traitement des déchets 
qui doivent pour des raisons règlementaires ou de sécurité, être directement 
vidés dans la trémie du four (notamment pour la destruction des saisies de 
marchandises). 
 
La formule suivante est proposée :  
 

- Forfait de 100 €/HT + (110 €/HT * poids traités) 
 
A l’unanimité, les membres du Conseil Syndical acceptent ces propositions. 
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- TRAITEMENT DECHETS INCINERABLES ET BROYATS ENCOMBRANTS 
ISSUS DES DECHETERIES DU SMETOM 
 
 
A compter du 1er janvier 2009, le Président propose d’instituer un tarif 
différencié pour les déchets incinérables et le broyat d’encombrants en 
provenance des déchèteries du SMETOM, à savoir 75 € net la tonne. 
 
 
Les modalités d’application de ce tarif sont définies comme suit :  
 

- déchets livrés directement à l’UIOM en provenance des déchèteries sous 
maîtrise d’ouvrage publique, 

- déchets de type incinérables et broyats d’encombrants répondant aux 
critères d’acceptation fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation 
d’exploiter de l’UIOM de Pontarlier. 

 
A l’unanimité, les membres du Conseil Syndical acceptent cette proposition. 
 
 
- TRAITEMENT ET VALORISATION DU BOIS DES DECHETERIES DU 
SMETOM 
 
 
Le Président rappelle au Comité Syndical le tarif de traitement et de valorisation 
des déchets de bois des déchèteries appliqué par le SMETOM en 2008, à savoir 
12 € la tonne. 
 
Après avoir présenté le bilan technique, le Président propose de reconduire ce 
tarif pour l’exercice budgétaire 2009. 
 
Cette proposition est acceptée à l’unanimité des membres. 
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- TRAITEMENT ET VALORISATION DES DECHETS VERTS 
 
 
Le Président rappelle au Comité Syndical le coût de traitement et de valorisation 
des déchets verts pour l’année 2008. 
 
Après avoir présenté le bilan technique 2008 et les orientations budgétaires 
2009, le Président propose de maintenir ce tarif pour 2009, soit :  
 

- 27 € net la tonne traitée. 
 
Les membres du Conseil Syndical acceptent à l’unanimité ce tarif. 
 
 
* INDEMNITES DE CONSEIL TRESORIER PUBLIC 
 
 
Le Président donne lecture aux membres du Conseil Syndical des textes 
règlementaires régissant les indemnités de conseil des Trésoriers Publics.  
 
Il propose de demander le concours de Monsieur le Receveur-Percepteur de la 
Trésorerie municipale et hospitalière de Pontarlier pour assurer des prestations 
de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et 
comptable définies à l’article 1er de l’arrêté du 16 décembre 1983 et ainsi 
d’attribuer cette indemnité au taux de 100%. 
 
Les membres du Conseil Syndical, à l’unanimité moins une abstention, acceptent 
cette proposition. Cette indemnité sera calculée selon les bases définies à 
l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera 
attribuée au Receveur Municipal durant toute la durée de la présente mandature. 
 
 
* DIVERS 
 
 
* Projet de création d’une Commission Locale d’Information et de Surveillance 
(CLIS) 
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Syndical que les CLIS ont été 
instituées par la loi n°92-646 du 13 juillet 1992. Le décret n°93-1410 du 29 
décembre 1993 fixe les modalités pratiques de leur mise en place. 
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Le Président précise que ces CLIS sont facultatives pour les UIOM mais sont 
obligatoires si demande lui est faite par le maire de la commune d’implantation de 
l’équipement. 
 
Monsieur MEUTERLOS expose les objectifs de cette CLIS :  
 

- Présidée par le Préfet, celle-ci a pour objet de promouvoir l’information du 
public sur les problèmes posés, en ce qui concerne l’environnement et la 
santé humaine, par la gestion des déchets, dans leur zone géographique de 
compétence. De ce fait, la CLIS est informée de toute décision 
individuelle prise à l’égard des installations concernées, des modifications 
envisagées par l’exploitant quant à l’installation ou à son voisinage, dans la 
mesure où un changement notable dans les éléments du dossier de 
demande d’autorisation interviendrait. La CLIS est également informée 
des incidents et accidents survenus à l’occasion du fonctionnement de 
l’installation. 

 
Le SMETOM doit, au moins une fois par an, présenter un dossier qui comprend à 
minima :  
 

- une notice de présentation de l’installation avec indication des diverses 
catégories de déchets qui y sont traités, 

- l’étude d’impact à jour, 
- les références des décisions individuelles dont l’installation a fait l’objet, 
- la nature, la quantité et la provenance des déchets traités au cours de 

l’année précédente et, en cas de changement notable des modalités de 
fonctionnement de l’installation, celles prévues pour l’année en cours, 

- la quantité et la composition des rejets gazeux et aqueux, 
- un rapport sur la description et les causes des incidents et accidents 

survenus à l’occasion du fonctionnement de l’installation. 
 
 
Le Président précise que le bureau a émis un avis favorable. Il propose donc qu’un 
courrier soit adressé à Monsieur le Maire de Pontarlier afin que celui-ci sollicite 
Monsieur le Préfet du Département pour la création de cette CLIS. 
 
Cette proposition est acceptée à l’unanimité des membres présents. Le Président 
est autorisé à signer tout document dans le cadre de la constitution de cette 
CLIS. 
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* Appel d’offres pour la fourniture et la livraison de composteurs individuels 
 
 
Le marché de fourniture de composteurs individuels étant arrivé à son terme, le 
Président propose au Comité Syndical de lancer une nouvelle consultation dans 
les conditions suivantes :  
 
 
Etendue des besoins à satisfaire : marché à bon de commande de fourniture et 
livraison de composteurs individuels 
Procédure : appel d’offres ouvert passé en application des articles 33, 57 et 
suivants et 77 du Code des marchés publics. 
Publicité : BOAMP 
Durée du marché : marché à bons de commande d’une durée de trois ans avec 
une possible prolongation d’une année à la décision express du pouvoir 
adjudicateur 
Montant prévisionnel du marché : base de 500 composteurs annuels, soit un 
montant prévisionnel annuel de 30 000 €/HT 
 
Ces modalités précisées, les membres du Conseil Syndical, à l’unanimité, 
acceptent la proposition du Président et l’autorisent à lancer cet appel d’offres 
dans les conditions précitées et à attribuer ce marché après avis et décision de 
la Commission d’Appel d’Offres du SMETOM. En outre, le Président est autorisé 
à signer tout document relatif à cette opération. 
 
 
Le Président est également chargé de déposer les dossiers de demande de 
subventions auprès du FODEGEDER (ADEME et CG 25) et d’en accepter les 
conditions d’attribution. 
 
 
* Présentation du projet de constitution d’une placette de démonstration du 
compostage domestique 
 
 
Dans le cadre de la promotion du compostage individuel engagée depuis 2002 par 
le SMETOM et son soutien à la réduction de la production des déchets 
ménagers, le Président présente au Comité Syndical le projet du CPIE du Haut-
Doubs de constitution d’une placette de démonstration pour le compostage 
domestique. 
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Les objectifs du projet sont présentés :  
 

- promouvoir le compostage individuel à une échelle plus vaste, 
- réduire ainsi la quantité de déchets verts à traiter dans les déchèteries, 
- sensibiliser les usagers à une gestion plus responsable et éco-citoyenne 

des déchets : « le meilleur déchet reste celui que nous ne produisons pas » 
- et enfin créer et animer une placette de compostage démonstrative et 

éducative à proximité du CPIE. 
 

Le Président précise que ce projet a été validé par le bureau du 5 novembre 
dernier. 
 
Il comporte deux volets :  
 
- Volet 1 : fonctionnement d’une placette de compostage domestique 
Conception, création, gestion et entretien de la plate-forme implantée à la 
Rivière-Drugeon (sur le site du CPIE) 
 
- Volet 2 : sensibilisation et éducation par des actions autour de la placette 
de compostage domestique 
Conception d’un plan éducatif lié au compostage domestique  et mise en œuvre de 
ce plan (formation pour les collectivités, formation de structures relais, 
animation grand public et animation scolaire. Elaboration de plaquettes 
généralistes sur le thème du compostage domestique et d’un guide pratique sur 
ce thème. 
 
Le Président présente le plan de financement prévisionnel :  
 
- coût net de taxes :    35 730 € 
- subventions ADEME et CG 25 :   25 000 € (estimations) 
 
- coût résiduel SMETOM:    10 730 € 
 
Le projet présenté, les membres du Conseil Syndical, émettent un avis favorable 
et autorisent le Président à passer commande auprès du CPIE dans les conditions 
exposées. 
 
Le Président est également autorisé à déposer un dossier de demande de 
subvention auprès de l’ADEME et du CG25 et d’en accepter les modalités 
d’attribution. 



 

COMPTE-RENDU ASSEMBLEE  GENERALE  SMETOM 
 Page 18 sur 19 

 
* Délégation d’attribution selon l’article L 5211-10 du CGCT 
 
 
Le Président rappelle au Comité Syndical que, par décision en date du 3 juillet 
2008, une délégation d’attribution lui a été attribuée pour les décisions 
concernant la préparation, la passation, l’exécution  et le règlement des marchés 
de travaux, de fournitures et de service pour un montant < à 90 000 €/HT 
(marché selon la procédure adaptée, article L 5211-10 du CGCT). 
 
Conformément à l’article précité, le Président précise qu’il convient de rendre 
compte au Comité Syndical des dépenses déjà engagées ou qui vont l’être, dans le 
cadre de cette délégation. 
Les dépenses effectuées sont les suivantes :  
 
- logiciel informatique :      399 € 
- palissade bois pour le stockage du compost :   2 172 € 
- expositions sur la réduction de la production des déchets :  24 000 € 
- Cloisons mobiles mâchefers :  10 000 € 
- Panneaux DEEE :   2 752 € 
- Matériel informatique :   1 061 € 
- Relevés topographiques plates-formes bois :   3 000 € 
- Ventelles hangar mâchefers :  19 400 € 
- Démantèlement quai de transfert de LSM :  20 860 € 
- Réfection trémies de chargement quai de transfert de Maîche :  11 300 € 
- Essai matériel de ventilation hangar :   1 500 € 
- Barrières de sécurité plate-forme compostage :   1 396 € 
- Solde plate-forme de compostage :   2 213 € 
 
 
Ces dépenses sont approuvées à l’unanimité des membres. 
 
 
 
* PAIEMENT DEPENSES INVESTISSEMENT SUR BP 2009 
 
 
Le Président rappelle au Comité Syndical le principe de l’annualité budgétaire 
s’appliquant aux budgets des collectivités territoriales et des Etablissements 
Publics Locaux. 
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